
 
 

VOUS ÊTES UNE START UP IMPLIQUÉE DANS LE 
DOMAINE DE LA SANTÉ ? 

 
 

La Société Française de Pharmacologie et de Thérapeutique (SFPT) organise son congrès 
annuel du 12 au 14 juin 2019 à Lyon. 

Cette année le congrès s’intéresse particulièrement au grand défi que représente l’utilisation 
des médicaments pour la mère, l’enfant et leurs interactions. La pharmacologie rénale et 
l’imagerie comme méthode de visualisation de l’effet des médicaments seront mises à 
l’honneur. Une place sera faite à la pharmacologie préclinique, à travers les conférences 
thématiques et un symposium consacré à de nouvelles recherches sur la sérotonine. Le 
médicament sera également abordé sous l’angle plus pratique de son utilisation en 
s’interrogeant, notamment, sur l’évolution de la médecine par les preuves.  

C’est l’occasion pour des chercheurs, des académiques, des cliniciens, des pharmaciens 
hospitaliers de différents CH, CHU et des industriels de venir échanger et mettre à jour leurs 
connaissances dans le domaine de la pharmacologie et de la thérapeutique. 

Les instances dirigeantes de la SFPT ainsi que le comité d’organisation local souhaitent donner 
la possibilité à de jeunes sociétés de se faire connaitre en présentant leurs projets innovants 
autour du médicament ou du dispositif médical ou des techniques de santé dans l’espace 
dédié aux start-up santé, installé au sein du congrès. 

Au-delà de la présentation des projets de rupture ou d’amélioration de la qualité de vie des 
patients, ce sera l’opportunité de rencontres interactives avec des experts et des industriels 
sur la collaboration, le positionnement, les enjeux, ou la recherche de solutions nouvelles. 

Si vous souhaitez participer au congrès de la SFPT et à ces rencontres d’intérêt, vous 
bénéficierez de tarifs attractifs. Attention le nombre de place est limité, et la date butoir 
d’inscription est fixée au 1er juin 2019.  
 

En espérant vous rencontrer sur l’un de nos stands ! 
 

 

 

 

 



 

INFORMATIONS GÉNÉRALES  

CONDITIONS TARIFAIRES 

• Stand à 500€ H.T. par jour, de 1 à 3 jours, soit 1500€ H.T. pour l’ensemble des 3 jours 
Le prix du stand inclut :  

- Une table et deux chaises 
- Un badge exposant 
- Votre logo dans la rubrique « Partenaires » du site www.congres-sfpt.fr 
- Votre logo sur les différents documents de la manifestation incluant le programme final  

DATES DU CONGRÈS  

MERCREDI 12 AU VENDREDI 14 JUIN 2019  

LIEU DU CONGRÈS  

FACULTÉ DE MÉDECINE LYON-EST - 7 rue Guillaume Paradin, 69008 Lyon  

Métro : ligne D à 50m de la faculté́ – Arrêt LAENNEC (10 minutes du centre-ville)  
Tramway : ligne T2 – Arrêt AMBROISE PARE, suivre la voie du tram en remontant.  
Bus : lignes 8 – 28 – 34 – 38 - 79  
Station Vélo’v : la plus proche se trouve en face de l’entrée du Bioparc (une piste cyclable 
longe l’avenue Rockefeller)  

ORGANISATION LOGISTIQUE  

ORGANISATION GÉNÉRALE ET SPONSORING  

Elodie BOUVIER  

T. +33 (0)6 83 92 83 22  

contact@congres-sfpt.fr  

INSCRIPTIONS  

Coline BAUDREUX  

registration@congres-sfpt.fr  

 



 

BON DE RÉSERVATION 

Merci de remplir les informations ci-après :  

Société............................................................................................................................. Contact............................................................................................  

Adresse ...........................................................................................................................................................................................................................................  

CP............................................................................ Ville..................................................................................................................................................................  

Tel direct .............................................................................................. Email..........................................................................................................................  

Adresse de facturation, si différente.....................................................................................................................................................................  

RÉSERVATION DE VOTRE STAND 

 Stand 1 jour 500€ H.T.                   Date : ………………………………………………………….……………………………………………………………… 
 Stand 2 jours 1000€ H.T.               Dates : ………………………………………………………….……………………………………………………………  
 Stand 3 jours 1500€ H.T.               

Total H.T. : ................................................................................................................................................................................................................................. 

TVA 20% : .................................................................................................................................................... .................................................................................  

Total TTC : ....................................................................................................................................................................................................................................  

Fait le : ..................................................... Nom du signataire : ...................................................................................................................................  

 J’ai lu et j’accepte les conditions générales de participation ci-dessous.  

Signature du responsable :  

 

 

 

 

 

 

 



 
Le bon de réservation doit être envoyé́ signé et accompagné d’un acompte de 50% (par chèque ou 
virement bancaire), au secrétariat du congrès : Par courrier : EGG / Congrès SFPT - 11 rue de Rouvray 
92200 Neuilly sur Seine. Par email à : contact@congres-sfpt.fr  

 

Conditions générales : 
Le formulaire de réservation tient lieu d’accord contractuel et devient valide dès réception par le 
Secrétariat du congrès. La société ́Egg, Secrétariat du Congrès, adressera la facture correspondant 
aux prestations réservées dans les deux semaines suivant la réception du formulaire. Le règlement 
du partenariat doit impérativement être réglé ́avant le début du congrès. Toute annulation doit être 
signifiée par courrier. Pour les réservations d’emplacement ou de sponsoring dont l’annulation 
intervient entre le 1er mai et le 1er juin 2019, les frais d’annulation s’élèveront à 50% du montant 
total H.T. de la commande initiale. Pour les réservations d’emplacement ou de sponsoring dont 

l’annulation intervient après le 1er juin 2019, les frais d’annulation s’élèveront à 100% du montant 
total H.T. de la commande initiale.  

 


